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ARTICLE 2 

À la première phrase de l'alinéa 7, substituer aux mots :

« vingt-cinq »

le mot :

« vingt-deux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les étudiants entrant en première année de licence ayant 18 ans, ils obtiennent normalement leur 
licence à 21 ans, et entrent en master2 à 22 ans. En fixant l'âge limite à 25 ans, on permet d'ouvrir le 
dispositif à des jeunes qui peuvent avoir davantage d'expérience et de maturité que des jeunes de 20 
ans. On risque d'avoir un effet d'éviction, les chefs d'établissements préféreront sans doute recruter 
des personnes un peu plus âgées. On risque de privilégier les étudiants en master 1 ou d'autres qui 
ont un peu trainé dans leurs études, et pour qui l'inscription universitaire ne servirait uniquement 
qu'à décrocher un emploi d'avenir.

Cet amendement propose donc de recentrer le dispositif sur les plus jeunes, afin que des étudiants 
en licence 2 aient réellement des chances d'êtres pris.


